
 

 

        

Montigny Le Bretonneux, le 3 mars 2026 

 
Apurement définitif du reliquat d’obligations convertibles « Green Bonds »  

détenues par Segregated Asset  
 

 
DOLFINES, entreprise de conseil en excellence opérationnelle, annonce aujourd’hui l’accord unanime de son 
Conseil d’administration sur les modalités d’apurement définitif du reliquat de 235 000 euros de créances 
détenues par Asset Segregated sur DOLFINES SA au titre des Obligations convertibles « Green Bonds » émises 
par DOLFINES SA en 2022. 
 
Aux termes du protocole d’accord signé entre Asset Segregated SPV 47IC, DOLFINES SA et Thesiger International, 
détenue à 100% par Adrien Bourdon Feniou, Président directeur général de DOLFINES SA, il a été convenu que 
la créance de 235 000 euros détenue par Asset Segregated sur DOLFINES au titre du reliquat d’obligations 
convertibles « Green Bonds » émises en 2022 soit apurée par :  
 

- Remboursement d’une partie de la créance, à hauteur de 60 000 euros à Asset Segregated par DOLFINES SA, 
- Cession d’une partie de la créance, à hauteur de 70 000 euros par Asset Segregated à Thesiger International, 
- Incorporation du solde de la créance au capital, aux termes d’une décision d’augmentation de capital en 

numéraire de 105 000 euros par voie d’émission, au profit d’Asset Segregated, de 75 000 actions de DOLFINES 
SA d’une valeur nominale unitaire de 1,4 euro. Ladite augmentation de capital a été décidée le 26 février 
2026 par le Conseil d’administration, sur la base de la délégation de compétence issue de la 10ème résolution 
de l’assemblée générale en date du 16 septembre 2024, et a été souscrite par Asset Segregated par 
compensation de créance, ainsi que l’a constaté le Président Directeur général de DOLFINES SA le 2 mars 
2026.   
 

Incidence de l’augmentation de capital sur la situation de l’actionnaire 
 

L’incidence de l’émission des 75 000 actions sur la participation d’un actionnaire détenant 1% du capital social 
de la Société est la suivante :   
 

Emission des actions Incidence sur la situation d’un 
actionnaire sur une base non diluée 

Incidence sur la situation d’un 
actionnaire sur une base diluée 

Avant l’émission des actions provenant 
de l’augmentation de capital 

1% 1% 

Après l’émission des actions provenant 
de l’augmentation de capital 

0,97% 0,97% 

 
 
A propos de DOLFINES: www.dolfines.com  
Créée en 2000, DOLFINES est une entreprise de conseil en excellence opérationnelle, spécialiste indépendant en ingénierie et services de l’industrie des 
énergies renouvelables et conventionnelles. Face aux enjeux de la décarbonisation du secteur de l’énergie et en capitalisant sur sa forte expertise, 
DOLFINES veut jouer un rôle-clé dans cette transition énergétique en concevant et fournissant des services et des solutions innovantes pour l'exploitation 
des sources d'énergies renouvelables onshore et offshore, au-dessus et en dessous du niveau de la mer. 
Respectant les plus hauts standards de qualité et de sécurité, DOLFINES est labellisée société innovante et certifiée ISO 9001 pour ses activités d’assistance 
technique, d’audit, d’inspection et d’engineering. 

 
 
DOLFINES est cotée sur Euronext GrowthTM - Code ISIN : FR001400SP13 – Mnémo : ALDOL 

DOLFINES est éligible au PEA-PME 
 

Contacts : Delphine Bardelet Guejo, CFO - delphine.bardelet@dolfines.com 
 
Avertissement : Le présent document contient des énoncés prospectifs. Ceux-ci sont susceptibles d'être affectés par des facteurs, connus et inconnus, 
difficiles à prévoir et indépendants de la volonté de DOLFINES, qui peuvent faire en sorte que les résultats diffèrent sensiblement des perspectives 
exprimées, sous-entendues ou évoquées explicitement par les déclarations de la Société.  
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